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Introduction.

En vue d'enrichir notre travail, ou notre sujet de recherche " Maulid ", il est intéressant
d'expliciter d'abord ce concept. Et éclairer l'opinion moyennant des preuves que l'Islam avait

déjà présentées résolues, lorsque certains passent le temps à discuter sur ce dont Ils n'ont pas
connaissance. Nous avons subdivisé cette étude en quelques points :

·La sunnah du prophète ;

·Les parties de la sunnah du prophète ;

·L'interprétation de l'acte du prophète ;

·L'approbatointacité (Taqir) du prophète ;

·La Bid'ah (l'invention, l'hérésie).

Nous avons mené cette démarche en vue d'amener nos lecteurs à la bonne compréhension de
notre étude " le Maulid " c'est-à-dire, nous avons étudié exhaustivement et minutieusement le

sujet en vue d'en déduire un statut qui nous conduira à son application selon le point de vue
islamique.

Plusieurs points de vue ont déjà été donnés, toutes les écoles islamiques en célèbrent, donc il
est important de donner un point de vue global islamique pour ramener tout esprit égaré vers la
vérité. Ce travail ne vise à nuire à personne, mais la science n'a pas besoin de sentiment. C'est
ainsi que nous avons lancé un appel à toutes les écoles juridiques de l'Islam à se réunir autour

de la vérité et non autour des spéculations.

Aujourd'hui les chrétiens ont pu dégager un consensus autour de la nativité de Jésus (paix
d'Allah sur lui) et en ont fait une fête religieuse internationale, voire commerciale bien que

certains aussi en contestent mais d'une manière générale cette fête occupe une place de choix
dans leurs vies, mais pourquoi pas le Maulid ? Ici nous ne voulons pas être juges et parties ?



nous laissons à nos lecteurs le soin de réfléchir. Comme cette recherche leur est présentée,
espérons avec l'aide d'Allah que ce travail profitera à tous.

Beaucoup d'ouvrages ont été écrits sur ce sujet avec les points de vue divergeants les uns des
autres. Nous jugeons intéressant de donner notre point de vue islamique, sans énumérer les

points de vue des contradicteurs: seulement un petit groupe s'oppose au " Maulid " Nous
invitons les fidèles musulmans à s'unir d'avantage comme le veut Allah, exalté soit-Il, tout en

sachant que l'Islam est un et indivisible Allah exalté soit-Il recommande aux fidèles
musulmans en disant : " Et cramponnez-vous ensemble au câble de Dieu ; et ne soyez pas

divisés " Coran 3 :103. De nos jours certains pensent que le Maulid est exclusif à un groupe ou
à une catégorie de gens, comme s'il y avait deux islams, celui des rigoristes et celui des
modérés, alors que la religion musulmane n'a pas besoin de modération, ni non plus de

rigoristes aveugles, mais appelle ses fidèles à être au milieu de la science car celle-ci sauve,
guide et dirige. Tous musulmans avertis, sans distinction de rite, croient pertinemment et

unanimement que l'Islam ne peut constituer q'une communauté unique " Ummah "
conformément à l'affirmation du saint Coran, auquel, ils sont tous solidement attachés qui dit :

" cette communauté qui est la vôtre est une communauté unique et je suis votre seigneur "
Sourate 21 :92, cet appel lancé aux musulmans doit être respecté, sinon si celui-ci n'est pas

pris en compte, il va engendrer une division qui prendra parfois la forme d'une rupture et d'une
cassure au sein de la " Ummah ", alors que cette cassure est d'autant plus injustifiable,

infondée et artificielle que tous les musulmans ont pour l'essentiel les mêmes croyances et les
mêmes pratiques. Ils croient tous :

·En Allah exalté soit-Il l'unique et sans associé ;

·En Islam comme leur religion ;

·Au saint Prophète Muhammad ibn Abdullah comme étant le sceau des prophètes ;

·Au noble Coran dans sa version unique et inchangée et à la sunnah comme étant deux
sources de la loi islamique (la charia) ;

·Ils accomplissent tous les cinq prières quotidiennes obligatoires ;



·Ils observent tous le jeûne du mois de Ramadhan comme une obligation ;

·Ils font tous le pèlerinage à la Mecque dès qu'ils en ont la possibilité et les moyens ;

·Ils s'acquittent tous de la Zakat (impôt islamique) ;

·Ils croient tous ce que le prophète a interdit - est illicite pour eux et ce qu'il a autorisé est licite
pour eux, et ce jusqu'au jour de la résurrection ;

·Ils considèrent tous les serviteurs pieux qui se sont distingués par leurs hautes vertus et leur
dévouement à Allah et à son prophète comme des maîtres qui méritent respect et vénération
et ceux qui ont fait montre de leur hostilité envers Allah et son prophète sont leurs ennemis.

Appel et invitation pour la renaissance islamique et l'unicité islamique.
§A la Ligue Islamique Mondiale à la Mecque

§A l'Université Islamique de Médine(Arabie Saoudite)

§Aux Séminaires Islamiques à Najaf ( en Irak)

§Aux Séminaires Islamiques de Qom (en Iran) et Isfahan.

§A l'Université d'Al Azhar au Caire (Egypte).

§A l'Université Azaïtouna et Kairawan en Tunisie.

§A l'Unversité Karwein au Maroc.

§A l'Université Islamique du Congo (Kinshasa).

§Aux penseurs musulmans, chercheurs, connaisseurs, écrivains musulmans.

§Et à tout croyant muni d'une bonne foi pour l'unité Islamique.



La Sunnah du Prophète.
La définition de la Sunnah

La sunnah dans la langue : le mot sunnah avait été employé dans la langue Arabe du préislam
dans le sens de conduire (sirah) et façon ou méthode (tarîqah)1. Il est défini également comme

étant la méthode suivie. Et selon al-Kisâ'I, la sunnah signifie la pérennité, la continuité etc.
Mais, après l'avènement du Messager de l'Islam, le Coran a employé le mot Sunnah pour

désigner des sens et concepts techniques et particuliers Parmi ces emplois, soulignons celui
qui figure dans le verset coranique suivant : Selon la sunnah d'Allah à égard de ceux qui

vécurent autrefois. " Tu ne trouveras aucun changement2 dans la sunnah" Ici au sens de " loi
sociale ", loi selon laquelle cheminent les mouvements de l'histoire de la société ainsi que les

événements de la vie humaine. Et de même que le Coran enrichit le mot sunnah par des
notions et des sens divers , de même le Saint Prophète l'a employé pour désigner sa conduite

et sa méthode législative consistant en ses paroles, ses actes et ses approbations tacites.
Ainsi, alors que le Coran emploie le mot Sunnah, suivi du complément de nom " Allah " (la

Sunnah d'Allah), au sens de la loi naturelle qui régit par la Volonté d'Allah le mouvement des
événements et de l'histoire, le Saint Prophète, l'utilise, lorsqu'il est suivi du complément de nom

de sa Sainte personne, " la sunnah du Prophète ", pour exprimer sa conduite ou sa méthode
législative.

Mais à cause de l'emploi courant et fréquent de l'expression " la Sunnah du Prophète " le mot
Sunnah " Sunnah " tout court finit par devenir synonyme de cette dernière expression et,
désormais, qui dit Sunnah entend la Sunnah du Prophète. C'est dire que la signification

linguistique ou étymologique du mot Sunnah a cédé la place au terme technique islamique. Le
Saint Prophète est le communicateur du Message d'Allah et l'interprète de Sa Législation. C'est

pourquoi les Musulmans ont pris un soin particulier pour conserver, mémoriser, sauvegarder,
étudier et définir la Sunnah du Saint Prophète, et ce afin qu'elle soit précise et claire et qu'elle
permette qu'on en déduise les dispositions de la Loi et qu'on l'applique. Car elle est la source

de la législation islamique, après le Saint Coran.

Nous citons après quelques définitions de la Sunnah présentées par différents Faqîh : Selon le
Faqîh (Jurisconsulte) hanbalite, spécialiste en Science des Fondements : " la Sunnah est du

point de vue linguistique, la coutume : ainsi la Sunnah de chacun, c'est qu'on fait régulièrement
et fréquemment, peu importe que ce soit une bonne chose ou non (…) Mais sur le plan de Loi

islamique, ce mot peut désigner les actes d'adoration recommandés (surérogatoires) attribués



au Saint Prophète (…) il désigne aussi les paroles, les actes et les approbations tacites du Saint
Prophète.

Et selon le " Traditionaliste " (rapporteur de traditions) et Faqîh, Fakhr al Dîn al-Turayhî : " La
Sunnah, dans la langue, c'est la coutume et la voie suivie par quelqu'un. Mais, dans la

terminologie des Uléma et des spécialistes, c'est la tradition du Saint Prophète, sous toutes les
formes de son expression : parole, actes et approbation tacites ". Il ressort de ce qui précède

que la sunnah signifie sur le plan linguistique, la façon ou la voie suivie continuellement et
systématiquement, alors que dans la terminologie des Uléma, elle désigne tout acte, toute

parole et toute approbation du Saint Prophète. La Sunnah peut désigner aussi, parfois, comme
nous venons de le voir, les actes recommandés et surérogatoires. C'est pourquoi, on dit la

sunnah (plu. De sunnah) du Messager d'Allah, et les Faqîh (Jurisconsultes) emploient ce terme
par opposition au mot Bid'ah (hérésie).Ainsi, on dit : " C'est une sunnah " pour tout acte qui tire
son origine de la législation islamique, et : " C'est une Bid'ah, pour désigner tout élément intrus

dans la religion. Pour récapituler, le terme sunnah couvre plusieurs sens. Il désigne tantôt l'acte
et approbation du Saint Prophète, tantôt ses actes surérogatoires et recommandés, tantôt acte

qui tire son origine de la Législation islamique, par opposition à tout acte fait au nom de la
religion mais qui est élément intrus.

Les parties de la Sunnah du Prophète.
Depuis que le Saint Prophète reçut la Révélation, il s'appliqua à communiquer aux gens le

Message divin et en exprimer les statuts et les concepts, par la parole et les actes.
Conformément qu'il enseignait à ses adeptes l'ablution (wodhû) et la prière. Il leur expliqua les

règles de leur Religion, comment devrait être leur conduite sociale, les modalités de la diffusion
de l'Appel de l'Islam, la façon de traiter avec les Mécréants qui les entouraient etc. Et c'est à

travers ces déclarations et explications relatives aux actes des adorations, au système social
et moral, ainsi que par sa conduite et sa façon de traiter avec l'ennemi, que s'est constituée une

richesse législative dans laquelle puiseront les jurisconsultes et les Mujtahid (Docteur de la
Loi) des générations futures.

Lorsqu'il émigra à Médine, cette émigration, en constitua une partie vivante de sa conduite et
de sa Sunnah. Et une fois établit dans cette terre d'accueil, il poursuivit l'expression de la loi
islamique par ses prêches, ses déclarations, ses correspondances, et par les actes de sa vie

quotidienne pratique. Ainsi, la façon d 'accomplir les actes cultuels, son exercice du pouvoir, de



la direction spirituelle et des affaires de la justice, sa conduite envers les ennemis (qu'ils
fussent des Gens des Livres-Juifs et Chrétiens ou des Polythéistes pendant la guerre ou la

paix) son administration de l'Etat et de la société, son commandement de l'armée, l'explication
des dispositions du Coran, son comportement dans les batailles, sa méthode de la diffusion de
l'Appel, tout cela constitue sa (Tradition) et sa conduite dans la vie pratique. Le Saint Prophète,

outre le fait d'avoir expliqué par la parole et les actes le contenu de la législation islamique, il
avait fixé les éléments de celle-ci par une 3ème voie, l'approbation. En effet, il vivait dans une
société qui avait ses propres règles, normes et pratiques sociales, telles l'achat et la vente, la

location, l'héritage, le mariage, la discorde etc… qu'il lui fallait harmoniser avec les exigences de
la Loi islamique. Aussi, interdit-il certaines de ces règles et pratiques et en approuva-t-il
certaines autres conformément aux fondements de la Charî'ah ( la Loi islamique) et ses

objectifs, visant le changement.

De plus, certains de ses Compagnons, accomplissaient des actes à propos desquels il ne
disait rien ni ne désapprouvait, car ces actes ne s'opposaient pas aux actes de la Charî'ah et ne

se trouvaient pas en contradiction avec elle. Le bagage législatif islamique s'enrichit donc de
toutes ces données pour une révolution idéologique et un changement radical et total. En bref,

les éléments de l'apport du Prophète à la législation islamique, se manifestèrent sous trois
formes : Le prêche verbal à l'adresse de la nation et de la société musulmane (ainsi qu'à

l'adresse de l'humanité après sa disparition), ses actes et sa conduite, son silence approbatif
devant certains actes d'autrui. Cet apport servit d'instrument à l'interprétation du Noble Coran
et à l'explication de son contenu et ses buts du Message divin. Il permit aussi à enseigner aux

gens les fondements de la pensée et les vérités de la législation qu'avait reçues le Saint
Prophète d'Allah, sous forme de Révélation. Cette richesse législative qu'est la Sunnah du
Messager d'Allah, a été compilée et étudiée dans des corpus de Hadith, et divisée en trois
parties qui traduisent les trois formes sous lesquelles elle avait été exprimée par le Saint

Prophète :

1. Les Paroles du Prophète: Ce sont les explications verbales données par le Prophète dans
ses prêches, ses causeries, ses directives, ses réponses aux questions des Compagnons, ses
correspondances et ses lettres, ses traités politiques, ses éclairements ou ses interprétations

des mots et du contenu du Coran. Il est évident que le Messager d'Allah s'adressa aux gens de
la langue des Arabes en cours parmi eux, lorsqu'il les appela à l'Islam ou lorsqu'Il leur exposait

les dispositions de la Charî'ah et les concepts doctrinaux. Il en résulte que son discours



comporte des formes et des modes nombreux : le sens propre et le sens figuré, le synonyme, le
général, le particulier, le restrictif, l'absolu, le conditionnel, l'impératif, le prohibitif, " l'autorisant "

etc. Tout ceci nécessite donc une compréhension et une définition de la signification et une
précision des cas où une parole du Prophète comporte ou non un statut légal.

2. Les Actes du Prophète: Les actes du Prophète constituent la forme pratique des lois, des
valeurs et du mode de vie islamique. L'Islam est un système d'action et un message de

construction de la vie. C'est pourquoi, le Saint Prophète était lui même le constructeur de la vie
et l'incarnation - par sa conduite et ses actes - des dispositions de la Charî'ah et de ses buts

dans les domaines politiques, culturels, de la méthode de la diffusion de l'Appel du Jihâd, des
relations sociales… Aussi, le Coran avait ordonné aux musulmans l'obligation de suivre

l'exemple du Saint prophète et d'apprendre tout de lui ; car ses paroles et ses approbations ne
font que traduire les Ordres d'Allah, étant donné qu'il était infaillible donc immunisé contre la

faute et erreur dans ce qu'il fait ou dit, on peut lire dans le noble Coran : " Prenez ce que le
Prophète vous donne, et abstenez-vous de ce qu'il vous interdit3 " (Sourate Al Hachr, 59 :7) Et
" Vous avez dans le Prophète d'Allah, un bel exemple4 " (Sourate Al Ahzab, 33 :21) Ainsi, l'acte

du Messager d'Allah était devenu une partie de la législation et une expression concrète des
lois et des valeurs islamiques5. L'interprétation de l'acte du Prophète Les Uléma ont étudié

exhaustivement et minutieusement les actes du Prophète afin d'en déduire les statuts
juridiques et les lois. Une telle étude a permis de classifier les actes du Prophète comme suit :

1. Une catégorie de ses actes qui constituent son domaine réservé et exclusif (son mariage
avec plus de quatre femmes) et qui ne peuvent pas être pris comme exemple à suivre par le

autres)

2. Une catégorie de ses actes qu'il a accomplis en tant que membre de la société, tel que son
usage de la langue courante pour expliquer son Message. Ces actes sont considérés comme

des modèles de la conduite du Prophète, et les gens doivent s'y conformer.

3. Une catégorie de ses actes qu'il a faits en tant que Musulman soumis aux obligations
religieuses, comme tous les autres Musulmans. Ces actes équivalent à des statuts généraux

s'appliquant à tout musulman soumis aux obligations islamiques.

4. Une catégorie de ses actes qu'il a accomplis en tant que Prophète dont la charge est



d'expliquer l'Islam aux gens et de le leur enseigner.

5. Une catégorie de ses actes qu'il a accomplis en tant que gouverneur et tuteur des
musulmans. Ces actes sont considérés comme des modèles à suivre et à appliquer pour tout

gouvernant légal qui a la charge des affaires des musulmans, tout au long de la vie de
l'humanité. Ils sont le domaine exclusif du gouvernant légal et comprennent les signatures des

traités et des actes et des accords au nom de la communauté musulmane, la déclaration de
guerre ou de trêve etc.

Une étude méthodique des actes du Messager nous conduit à conclure qu'en sa qualité de
Prophète infaillible et communicateur de la volonté d'Allah, il est impossible qu'il ait pu

commettre un acte illégal. Tous ses actes oscillent entre obligatoire et ce qui est légal, et tout
acte qu'il n'a pas fait (mais sans l'interdire) signifie seulement qu'il n'est pas obligatoire. C'est
pourquoi il était nécessaire de procéder à une étude analytique des actes du Prophète, et de

chercher les indices et les contextes, susceptibles d'interpréter chaque acte du Prophète et de
déterminer s'il est à caractère obligatoire, recommandé, autorisé, ou même détestable, car un

acte détestable fait partie des actes non autorisés. D'autre part, une telle étude est nécessaire
pour déterminer lesquels des actes dont s'est abstenu le Prophète sont à caractère interdit et

lequel à caractère autorisé (étant exclu que le Messager d'Allah ait pu s'abstenir d'un acte
obligatoire) ce tri et cette identification nous ouvre une grande porte sur la recherche juridique
et législative, et sur la déduction des statuts légaux (Ahkâm Charîyyah) et la connaissance de

ce qui est obligatoire, et de ce qui est légal ou illégal. Il faut noter que l'acte du Prophète est
parfois associé à une parole qu'il prononce et parfois à une attitude qu'il observe, parole et

attitude qui avaient un but explicatif et didactique et qui nous permettent par conséquent de
connaître la nature obligatoire, recommandée ou autorisée dudit acte. De même, lorsqu'il

s'abstient d'un acte, la parole prononcée ou l'attitude observée dans ce contexte, nous
permettent de déterminer si son abstention dudit acte indique le caractère interdit ou autorisé

de celui-ci.

3.L'approbation tacite (Taqrîr) du Prophète.
Dans la langue, " Taqrîr " signifie qu'une chose s'est stabilisée et s'est fixée, et lorsqu'il s'agit

d'un avis ou d'un jugement, le " Taqrîr " signifie que cet avis ou jugement est signé par celui qui
doit le signer. De là nous comprenons que les approbations du Saint Prophète signifient sa

signature et son acceptation des actes et paroles qu'il a vus ou entendus faire ou prononcés



par un individu, un groupe ou une société, sans qu'il les interdise ou les désapprouve. Le fait de
leur non-interdiction par lui est la preuve de son consentement et de son approbation. Par

conséquent ces actes et paroles sont devenus une partie de la Sunnah et la législation.

Car, s'ils étaient opposés à sa législation, il les aurait interdits et désapprouvés. Exemple, le
Saint Prophète avait remarqué que les gens croyaient à une information rapportée par un seul

individu, lorsque celui-ci était digne de confiance. Il a observé le silence sur ce fait et n'a pas
interdit aux gens d'accepter une information rapportée par un seul individu digne de confiance.
Nous déduisons de ce silence la validité de l'acceptation d'une information à source unique et

nous considérons une telle pratique comme argument légal nous autorisant à accepter comme
vrais des hadiths rapportés du Prophète ou de l'Imam d'Ahlul Bayt, par une source unique - si

elle est digne de confiance - sans exiger qu'il soient confirmés par deux ou quatre sources
pour être considérés comme crédibles.

Ceci est valable pour le témoignage et les tribunaux. En conséquence, tout ce qui a été fait par
un individu ou pratiqué par une société et dont le Prophète avait eu connaissance sans

l'interdire, est un acte légal, car le silence du Prophète à cet égard et le fait qu'il ne l'a interdit
signifient qu'il signe son approbation, et par voie de conséquence, indique la validité et la

légalité dudit acte, lequel acte peut servir l'argument (de base) pour la déduction des statuts
(jugement) légaux. S'il pouvait commettre une faute, on ne pourrait plus avoir confiance en ce

qu'il nous ordonne ou interdit de faire, ce qui conduirait à répugner à l'acceptation de ses
instructions " Lorsque nous examinons les vocabulaires de la Sunnah, nous trouvons des

exemples des emprunts du Prophète au Livre d'Allah. La meilleure illustration en est le célèbre
Hadith de " Raf " (dégagement de la responsabilité) dont les termes sont devenus des règles

législatives majeures. En effet, on attribue au Messager d'Allah les propos suivants :

" Il (Allah ) a dégagé la responsabilité des membres de ma communauté dans neuf cas :
l'erreur, l'oubli, l'ignorance, (d'une chose), l'insupportabilité, la contrainte, la force majeure, la "

Tîrah " (pressentiment, superstition) la tentation de penser à la Création… " Hadith du saint
prophète. Et lorsque nous regardons de près ces règles législatives, nous en trouvons les

origines dans le Livre d'Allah implicitement. En voici quelque exemples : §" Il n'y a pas de faute
à reprocher au sujet des actions que vous commettez par erreur mais seulement pour celles
que vous préméditez dans vos cœurs. Allah est Celui Qui pardonne. Il est Miséricordieux6 "

(Sourate Al Ahzab, 33 : 5) ·" Nous n'avons jamais puni un peuple, avant de lui avoir envoyé un



prophète7 ". (Sourate Al Isra, 17 :15) ·" Il ne convient pas à Allah d'égarer un peuple après
l'avoir dirigé, jusqu'à ce qu'il lui montre ce qu'il doit craindre.

Allah connaît parfaitement toute chose 8". (Sourate Al Tawbah, 9 :115) ·" Allah n'impose à
chaque âme qu'en proportion de ce qu'Il Lui a accordé 9" ( Sourate Al Talâq, 65 :7) ·" Allah

n'impose à chaque homme que ce qu'il peut porter10 " (Sourate Al Baqarah, 2 :63) ·" Nul pêche
ne sera imputé à celui qui serait contraint d'en manger sans pour cela être rebelle, ni

transgresser 11" (Sourate Al Baqqrah, 2 :173) ·" Non pas celui qui subit une contrainte et dont
le cœur reste paisible dans la foi12 " (Sourate Al Nihal, 16 :106) L'Imam Al Cadiq, soulignant le

fait que le Saint Prophète était soigneusement assisté dans ses pas par l'Esprit Saint
(l'archange Jibrâîl) dit : " Le Messager d'Allah était dirigé et assisté par le Saint Esprit. Il ne

trébuchait ni ne commettait une faute dans ce qui est de nature à présenter une tentation pour
les hommes ".

La Sunnah du Compagnon.
Les Musulmans croient uniquement que le Livre d'Allah et la Sunnah du Prophète constituent
les deux sources de la pensée, de la législation et du savoir islamiques13 Cette croyance est

l'une des évidences de la Doctrine islamique et la seule législation adoptée à l'époque du Saint
Prophète.

Après le décès du Messager d'Allah, lorsque les événements et des faits nouveaux surgirent
alors qu'il n'existait pas de textes législatifs explicites les concernant, les musulmans

éprouvèrent le besoin de connaître les règles qui régissent lesdits événements et les faits et
qui déterminent leur position légale vis-à-vis de ces nouveautés. Aussi, les gens

reconnaissent-ils aux érudits parmi les compagnons pour leur opinion à ce propos, et ces
derniers émettaient des avis parfois concordants et parfois divergents. On appelait alors ces
avis la doctrine ou le décret du compagnon. De même les compagnons accomplissaient des
actes cultuels, politiques ou fiscaux etc. et on appelait ces actes propres au compagnon, " la

Sunnah du Compagnon ". Plus tard les musulmans divergent sur la valeur de la sunnah du
compagnon : peut-on la considérer comme une preuve législative ou non ? Les fondements de

cette divergence se résument comme suit :

a. La définition du compagnon et peut-il être considéré comme Compagnon ?



b.Dans quelle mesure peut-on considérer la sunnah du Compagnon comme un argument légal
et comme une source de la loi ?*

c.Et étant donné que la validité de la Sunnah du Compagnon, en tant que source de la Loi,
dépend du savoir et de l'intégrité de ce dernier, une polémique véhémente éclate à propos de

ces deux axes.

Cette polémique et le débat sur cette question législative conduisirent à deux écoles
principales. L'une considérait la Sunnah du compagnon comme valable de la Loi, l'autre affirme

que l'acte du Compagnon ne saurait constituer une source législative, tout en pouvant être un
indice de la Sunnah du Prophète, étant donné que cet acte est le fait d'un compagnon qui est

censé agir selon la Loi Islamique. Si l'on se réfère à la définition linguistique du mot
compagnon " çahabi " ou constate que le Compagnon est celui qui était fréquemment en

compagnie du Prophète. Cette définition a été adoptée par l'Ecole d'Ahlul Bayt, alors que Ibn
Hajar Al Asqalâni Al Châfi î a défini le Compagnon comme étant " celui qui a rencontré le

Prophète en croyant en sa parole en sa mission prophétique et qui est mort musulman.
L'expression " celui qui a rencontré le Prophète " comprend aussi bien quelqu'un qui avait

fréquenté le Prophète pendant longtemps, que celui qui ne l'avait rencontré qu'un court instant,
aussi bien celui qui a rapporté des faits et dires de lui que celui qui n'en a rien rapporté, aussi

bien celui qui avait participé à ses batailles que celui qui y était absent. Aussi bien celui qui
l'avait simplement vu sans s'asseoir avec lui que celui qui n'avait pas pu le voir à cause d'une

cécité, par exemple ".

Toutefois, Ibn Hajar a cité une définition d'Al Mazari, qui diffère de la sienne : " lorsque nous
disons que le tous compagnons sont justes nous ne désignons par cet énoncé toute personne

ayant vu le Prophète un jour, ou on lui ayant rendu visite occasionnellement, ou s'étant réuni
avec lui ponctuellement pour affaire sans que cette réunion n'ait une suite. Nous visons par

notre énoncé : Ceux qui l'on fréquenté, ceux qui l'on soutenu, qui l'on secouru et ceux qui ont
suivi la lumière descendue avec lui : voilà ceux qui ont été heureux " Coran 7 :157. Cette

définition du compagnon proposée par Al Mazari s'accorde avec celle de l'Ecole d'Ahlul Bayt en
ce que l'une et l'autre n'attribuent pas le titre de Compagnon à quiconque ayant tout

simplement aperçu le Saint Prophète, lui ayant rendu visite dans une séance ou l'ayant à peine
rencontré. Elles en réservent l'honneur ( de ce titre) à quelqu'un qui a accompagné

fréquemment le Saint Prophète, qui l'a soutenu et qui est resté avec lui pendant si longtemps



que l'on peut dire selon la norme qu'il était de sa compagnie. En un mot, le Compagnon est
celui qui a pu grâce à sa longue présence aux côtés du Saint Prophète, assimiler sa tradition,

participer à son cheminement et suivre son exemple.

De même que les Ulémas des différentes écoles juridiques ont divergé sur la définition du
Compagnon, ils ont divergé également sur la valeur juridique de la Sunnah du Compagnon. En

effet, l'Ecole d'Ahlul Bayt a refusé la validité juridique de cette sunnah du Compagnon. La
raison en est que les Compagnons eux mêmes ont montré les contradictions qui existaient

entre leurs conduites, leurs coutumes et leurs doctrines. Chacun d'eux avait une conduite, des
actes et une doctrine propre à lui, et chacun d'eux ne se considérait pas comme ayant

l'obligation de suivre la sunnah d'un autre Compagnon. Rappelons à cet égard le refus de
l'Imam Ali de s'engager à respecter la Sunnah de ses deux prédécesseurs. Abû Bakr et Omar.

En effet, selon les historiens, Abdul Rahmân Ibn Awf s'est réuni seul avec Ali Abi Ibn Tâlib
après la mort de Omar Ibn Al Khattâb et dit : " Tu dois t'engager devant Allah à nous gouverner
suivant le Livre d'Allah, le Sunnah du Prophète et la conduite d'Abi Bakr et de Omar, si tu étais

choisi comme Calif " Imam Ali se contenta de répondre : " Je vous accorde mon engagement à
vous gouverner autant que possible selon le Livre d'Allah et la Sunnah de Son Prophète". Puis,

Abdul Rahmân s'est réuni de nouveau avec l'Imam Ali et lui répéta la même proposition, et
l'Imam Ali donna la même réponse. Et lorsque Abdul Rahmân Awf revint à l'Imam Ali pour lui
répéter sa proposition pour la troisième fois, ce dernier lui dit : " Le Livre d'Allah et la Sunnah

de Son Prophète suffisent.

Tu peux donc en tant que Mujtahid, me dispenser de cette affaire… " Mais Othmân Ibn affân
contrairement à Ali accepta la condition de Abdul Rahmân pour accéder au califât, sans pour

autant respecter la sunnah de Omar dans de nombreuses occasions, durant son califat.
D'autres part, l'Imam Ali, lorsqu'il accéda, enfin, au califat, opéra beaucoup de changements

dans ce qui avait été adopté par son prédécesseur Othmân. Il est donc évident, si l'on s'en tient
à ces exemples illustres et révélateurs que la Sunnah du Compagnon n'a une valeur

d'obligation et ne constitue pas une source de la Loi et de la législation. La raison en est
simple.

La compagnie du Prophète ne considère pas au Compagnon l'infaillibilité et sa conduite reste
exposée à l'erreur. L'histoire nous porte le meilleur témoignage à ces égards à travers les

conflits sanglants et les guerres horribles qui opposèrent les Compagnons les uns aux autres



et les erreurs que les uns révélèrent chez les autres. De même que les Musulmans divergent
sur " l'argumentalité " de la Sunnah du Compagnon de même ils divergent sur la valeur

d'argument de doctrine, à savoir ses décrets religieux et ses actes dont ignore la référence ou
le fondement. Certains Ulémas et Imams d'écoles juridiques la considèrent comme un

argument juridique, d'autres refusèrent de lui conférer cette légalité. Parmi ceux qui ont refusé
d'accorder un caractère d'argument à la doctrine du compagnon, figure le philosophe Al

Ghazâlî qui a dit à ce propos : " Quiconque est à même de commettre une faute ou une erreur,
et dont n'a pas établi infaillible, sa parole ne serait servi d'argument légal.

Comme dès lors pourrait-on considérer leur parole (la parole des compagnons) comme une
preuve légale, alors qu'ils peuvent se tromper ? Comment pourrait-on concevoir l'infaillibilité

d'individus dont les opinions respectives (sur un même sujet) sont différentes ? Et comment,
enfin, des gens prétendument infaillibles pourraient-ils émettre des jugements divergents sur

un même sujet ? Ceci ne saurait se concevoir lorsque les Compagnons eux mêmes étaient
tombés d'accord pour dire que chacun d'eux puisse avoir une opinion différente des autres sur
un même sujet. La preuve en est le fait qu'Abû Bakr et Omra Ibn Al Khattab, n'aient pas renié à

d'autres Compagnons d'avoir une opinion différente de la leur sur un même sujet. Bien au
contraire, ils ont imposé à chaque Mujtahid (Compagnon capable d'émettre une opinion

personnelle) de suivre sa propre opinion relativement aux questions susceptibles de faire
l'objet de divergence d'opinions.

En bref, l'absence de preuve de l'infaillibilité (des Compagnons) le fait de l'existence de
divergence entre les compagnons, et le fait qu'ils aient officiellement que chacun d'eux

puissent avoir une opinion différente des autres, sont les trois preuves incontestables de la "
non argumentalité " de la doctrine du Compagnon." D'autres savants ont émis le même

jugement qu'Al Ghazâlî à ce sujet. Contentons-nous de citer ce qu'a dit à ces propos le savant
Hanbalite Al Amedî en s'appuyant sur les opinons semblables exprimées par d'autres Imams

d'écoles juridiques : " Tous sont tombés d'accord que la doctrine (l'opinion) du Compagnon sur
les questions de Ijtihâd ne saurait servir de preuve irréfutable pour un autre Compagnon

capable d'exprimer une opinion personnelle (Mujtahid), peu importe qu'il soit Imam, gouvernant
ou juge légal. Mais, ils ont divergé quant à savoir si la doctrine du Compagnon constitue ou

non un argument légal aux compagnons des Compagnons (Compagnons de 2ème génération
= " Tâbiîn " et aux Mujtahids qui leur ont succédé :les Ach arites et les Mu tazalites, Al Karkhi,

Al Châfiî (selon l'une des deux opinions qu'il a exprimées à ces sujets) Ahmed Ibn Hanbal



(selon l'un des deux récits qu'on lui impute relativement au même sujet) ont répondu par la
négativité j'affirme donc qu'elle ne constitue pas un argument obligatoire… "2 " Il s'agit de
savoir maintenant s'il est permis de suivre la doctrine d'un Compagnon, lorsqu'il est établi
qu'elle ne constitue pas un argument obligatoire ? Je réponds à ceci qu'il est absolument

interdit de le faire "

La Sunnah des Ahlul Bayt.
S'appuyant sur des textes ( du Coran et de la sunnah du Prophète) qui font autorité, les

adeptes d'Ahlul Bayt, quant à eux considèrent la Sunnah de l'Imam Ali Ibn Abî Tâlib, de ses
deux fils Al Hassan et Al Hussayn, et des Imams descendant de ce dernier, comme étant le

prolongement de la Sunnah du Saint Prophète, et expression de celle-ci. C'est pourquoi ils l'ont
adoptée comme une source de Loi après le Livre d'Allah et la Sunnah du Messager d'Allah. Les
Ulémas de l'Ecole d'Ahlul Bayt fondèrent ce principe sur l'infaillibilité des Imams d'Ahlul Bayt et

leur dépouillement de tous pêchés, ainsi que sur le fait qu'ils avaient associés au Livre d'Allah
et à la Sunnah du Prophète, que ce dernier avait demandé à la Ummah (la Communauté

musulmane) de se rattacher à eux et de suivre leurs instructions après sa disparition. L'un des
arguments sur lesquels les Ulémas de l'Ecole Ahlul Bayt fondèrent leur croyance à l'obligation

de suivre la Sunnah des Imams d'Ahlul Bayt est le verset coranique suivant (dit le verset de
Tat-hîr ou de Purification) qui décrète la pureté de ces Imams : " ô vous les Ahlul Bayt (les
gens de la Maison du Prophète) Allah veut seulement éloigner de vous la souillure et vous

purifier totalement14 " (Sourate Al Ahzâb, 33 :33).

Les différents livres de Tafsir (exégèse) et les différents hadiths s'accordent pour souligner
que les personnes visées dans ce verset sont les membres de la familles du Saint Prophète, en

l'occurrence : Ali Ibn Abî Tâlib (cousin et frère du Messager d'Allah), Fâtimah Al Zahrâ, la fille
chérie du Prophète et l'épouse de l'Imam Ali, ainsi les deux fils, Al Hassan et Al Hussayn. En

effet, selon Al Suyûti Al Châfi'î, dans Al Manthûr : Al Tabarânî a rapporté ce témoignage d'Om
Salamah : Le Messager d'Allah demanda un jour à Fâtimah : " Appelle ton mari et ses deux fils

". Elle exécuta. Le Prophète les couvrit alors d'un manteau de Fadak et posa sa main sur eux
en disant : " O Allah ! Ce sont les Ahlul Muhammad ou les Ale Muhammad, selon une autre

version - (la famille de Muhammad) Que Tes Prières et Tes Bénédictions soient donc sur les
Ale Muhammad comme elles avaient été sur les Ale Ibrahim " et Om Salamah de poursuivre : "

J'ai alors relevé le manteau pour me joindre à eux, mais le prophète l'a retiré de ma main en
disant : Tu es bien à la place " Et selon Al Tirmithî : Le verset d'Al Tat-hîr (33 :33) a été révélé



dans la maison d'Om S alamah. Le Prophète appelle alors Fâtimah, Al Hassan, Al Hussayn et
Ali. Il les plaça derrière son dos, les couvrit d'un manteau et dit : " O Allah : Ce sont les Gens de

ma Maison ( Ahlul Baytî).

La Bid'ah (l'invention, l'hérésie)15.
Nous avons déjà appris le sens du terme Sunnah. Pour en approfondir notre connaissance, il

est opportun d'avoir quelques notions de son opposé, le mot " Bid'ah " (invention, hérésie).
Bid'ah signifie, linguistiquement " inventer " Et en tant que terme technique, ce mot désigne ce

qu'on invente dans la religion et qui n'a pas de racine dans le Coran et la Sunnah. On dit Bid'ah
(invention parce que celui qui la possède l'a inventée (Ibtada'a) lui même. Donc, Bid'ah est tout
ce qui est intrus dans la religion et qui n'en fait pas partie à l'origine. Or le Saint Prophète avait
mis les musulmans en garde contre les hérésies dans les termes suivants : " La meilleure des

paroles est le Livre d'Allah, le meilleure " guidance ", c'est celle de Muhammad, et les pires des
choses ce sont les choses inventées, et toute chose inventée (dans la religion) est un

égarement " Pour résumer, la Bid'ah est à l'opposé de Sunnah. Et les Bida'( Pluriel de Bid'ah),
les hérésies ou les choses inventées, considèrent en tout ce qui a été rajouté à la Réligion et
qui n'avait pas d'origine dans le Livre d'Allah ni dans le Sunnah de Son Messager, mais que

certains persistent pourtant à le considérer comme faisant partie de la Charî'ah( la Loi
islamique). Les hérésies visent à faire dévier l'Islam et introduire dans la structure de cette

religion des idées, des croyances et des pratiques qui lui sont étrangères.

Les autres religions ayant souffert de l'intrusion des hérésies dans leurs Messages et de la
déviation qui s'en était suivie, le Coran a averti les gens du danger de ces hérésies idéologiques

et comportementales. " … et la vie monastique qu'ils ont instaurée-nous la leur avions
prescrite-uniquement poussés par la recherche de la satisfaction de Dieu. Mais ils ne l'on pas
observée comme ils auraient dû faire 16" (Sourate Al Hadîd, 57 :27) Pour préserver la pensée,
la Loi et la conduite de toute hérésie et de toute déviation, l'Islam a imposé aux musulmans en

général et les Ulémas en particulier l'obligation de combattre les éléments hérétiques qu'on
injecte dans la Religion sous forme de pensées, philosophiques. Cette obligation a été affirmée
dans les paroles attribuées au Saint Prophète et aux Imams d'Ahlul Bayt. Ainsi, selon la chaîne

de transmission des Ahlul Bayt, le Prophète a dit : " Lorsque les hérésies apparaîtront au sein
de ma Communauté, que le Alem (le savant musulman) mette en évidence son savoir, et s'il ne

le fait pas, qu'Allah le maudisse ". Et dans un de ses discours, l'lmam Ali a lancé cet
avertissement dans le même sens : " O gens ! Le Commencement des dissensions, c'est la



soumission à des caprices et l'invention de lois, dans lesquelles on s'oppose au Livre, et des
hommes deviennent les maîtres d'autres hommes. Si le faux était purement faux, les

demandeurs de la vérité le découvraient facilement. Et si la vérité restait une pure vérité, elle ne
conduirait pas à des divergences. Mais le meilleur est que l'on prend une partie du faux et une
partie de la vérité que l'on mélange pour les présenter comme un ensemble… " Et selon l'Imam

Al Cadiq : " Toute hérésie est un égarement et tout égarement conduit en bref en Enfer ".

LA VENERATION DES PROPHETES.
Est-ce que honorer les dates de naissance et leurs décès est une Bid'ah (invention ou hérésie
?) certes quelques groupes de gens interdisent cela comme s'ils avaient une haine envers les
élus de Dieu et guides de l'Islam, ils interdisent aux gens de célébrer ces manifestations ! La
vénération devient sujet de discorde entre musulmans. Un Wahabite du nom de Muhammad

Faqih, Président de Ansar Sunnah Al Muhammadiya dans ses commentaires dans le livre
(Fathul-Madjid) dit : " les manifestations qui ont inondé les pays pour honorer les saints sont

considérées comme un culte à leur égard17, malgré que celui-ci s'est donné de peines à
rédiger ce livre les musulmans continuent à célébrer ces journées.

Le grand Mufti d'Arabie Saoudite a dit un jour : fêter ces manifestations est considéré comme
Bid'ah, mais ce même connaisseur lors du règne du Roi faisal lui a surnommé (commandant

des croyants) et cela a engendré une polémique sans fin jusqu'à ce que le Roi Faisal lui même
avait dit qu'il ne méritait pas ce surnom. Il s'agit de l'ex Mufti d'Arabie Saoudite le célèbre

Cheikh Ibn Baz que son âme repose en paix Même si nous humains, refusons d'honorer les
saints et prophètes nous voyons dans plusieurs passages Dieu honore ses siens, à propos de
Zacharie et Jean Baptiste et autres il dit : Et Zacharie, quand il implora son seigneur : " Ne me

laisse pas seul, seigneur, alors que tu es le meilleur des héritiers " " Nous l'exauçâmes, lui
donnâmes Yahya et guéimes son épouse. Ils concouraient au bien et Nous invoquaient par

amour et par crainte. Et ils étaient humbles devant Nous18 ". Coran 21 :89-90 Et lors qu'on
célèbre des manifestations à l'honneur de ces messagers et qu'un prédicateur se lève pour dire

ce que Dieu dit à leur égard, n'est-ce pas une tradition divine ?. Donc raconter aux gens la vie
des messagers n'est qu'une œuvre d'origine divine. Et à propos des Ahlul Bayt Dieu dit : " Ils
accomplissent leurs vœux et ils redoutent un jour dont le mal s'étendra partout, et offrent la

nourriture, malgré Son amour au pauvre, à l'orphelin et au prisonnier 19" Coran 76 :7-8.
Examinons bien ce verset qui aborde la largesse des Ahlul Bayt et si par exemple un

musulman, veut conter aux autres ces éloges faites aux Ahlul Bayti par Allah c'est une Bid'ah ?



De la même manière pour la naissance du Saint Prophète, si nous célébrons son anniversaire
nous lui faisons d'éloges comme le Coran le fait sans cesse, est-ce que cela est une

désobéissance ? Car les fidèles profitent sur la vie de dernier.

Le Coran et la vénération des prophètes et saints (croyants).
Premièrement nous allons citer quelques versets du Coran autorisant la célébration des

anniversaires des prophètes ou guides spirituels. " Ceux qui suivent le Messager, le Prophète
illettré qu'ils trouvent écrit (mentionné) chez eux dans la Torah et évangile. Il leur ordonne le

convenable, leur défend le blâmable, leur rend licite ôte le fardeau et les jougs qui étaient sur
eux. Ceux qui croiront en lui, le soutiendront, lui porteront secours et suivront la lumière

descendue avec lui, ceux-là seront les gagnants20 Coran 7 :157.

Certes, les mots qui sont mentionnés dans ces versets:

1. " Ceux qui croiront en lui "

2. " Le soutiendront "

3. " Lui porteront secours "

4. " Suivront la lumière descendue avec lui "

Est-ce que ce verset et relogés mentionnés ici se limitent spécialement à l'époque du Prophète
quand il était vivant ? nous disons non. Les mérites du prophète sont perpétuelles jusqu'au jour
dernier, elle doivent être dites. Dans ces versets Dieu veut que son Prophète soit grand, honoré

jusqu'à l'éternité. Il se dégage dans ce verset que Dieu lui même vénère son messager
Muhammad. Une autre question que nous devons nous poser n'est-ce pas la célébration de la

naissance du Saint Prophète et sa mission, prêches et exhortations sur la vie du Saint
Prophète coïncident avec cette parole divine " le soutiendront ?".

Mais, nous voyons certains honore leur personnalités princes, rois mais lorsqu'il s'agit
d'honorer le Prophète, ils considèrent cela comme étant " SHIRK " (Assocanisme) ou Bid'ah

(Innovation) hérésie) Voilà l'image qu'ils brandissent de l'Islam, que certains moins avertis
peuvent croire que cette religion n'a pas de culture ne marche pas avec le temps, une religion



sans douceurs humaines. Or que cette religion est la meilleure en ces matières. La religion
musulmane est une religion qui n'étouffe pas les rangs des individus. Nous voyons aussi ces

derniers interdire aux gens ou s'opposer à ceux qui pleurent les martyrs de l'Islam ou
l'humanité qui sont morts dans le sentier d'Allah, que diront-ils à propos de ce qui s'est passé

ou arrivé à Yaqoub paix de Dieu sur lui ? et si ce dernier était vivant auprès de ces gens, que lui
diront-ils ? un messager de Dieu d'un haut rang pleurait pour la disparition de son fils Yusuf à

tout instant.

Le Coran dit : " Et il se détourna d'eux et dit " Que mon chagrin est grand pour Joseph ! Et ses
yeux blanchissent d'affection. Et il était accablé " malgré le haut rang de Yaqoub ses yeux

blanchirent d'affection, certes, il n'avait pas oublié son fils, son envie accroissait jusqu'à ce qu'il
avait senti de loin l'odeur de son fils Yusuf, Dieu dit : " Je décèle, certes, l'odeur de Joseph,

même si vous dites que je radote 21" Un prophète de Dieu de haut rang à pleurer son fils
comme cela est confirmé dans le saint Coran ? L'amour et l'affection à un individu c'est une

expression d'une relation à la personne qu'on aime. Cet acte est transformé par ces frères
défendus en hérésie avec toute conscience la disparition d'un être cher fait tomber le cœur

dans un chagrin profond et plante un souci interminable.

Et aujourd'hui si les musulmans se réunissaient dans une assemblée pour illustrer le cas de
Jacob ou comparer ce qui est arrivé à ce dernier aux autres comme par exemple les Imams de
l'Islam bien guidés qui, leurs peines ressemblaient ou étaient plus intenses que celles de Yusuf,

en rédigeant des poèmes, discours, et relater leur biographie pour que les gens puissent en
tirer des leçons, après cela les larmes coulent, est-ce que ceci est comparable à l'adoration de

cet homme dont on lui fait éloges. Tout ceci est résultat de manque de méditation et
incapacités ; c'est la, petitesse d'esprit et de connaissance. Un autre verset du Coran Dieu dit : "
Je ne vous en demande aucun salaire si ce n'est l'affection en égard à (nos liens) de parenté22

" Coran 42 :23 Sans doute l'affection dont on fait allusion dans ce verset est l'une des
obligations de la religion le Coran l'aborde avec franchise. Tout musulman conformément à ce

verset doit avoir un amour sincère aux Ahlul bayti. Si une personne ignorait l'obligation citée
dans le Saint Coran, veut maintenant l'accomplir après 14 siècles que doit faire ? N'est-ce pas
il doit regretter d'abord cette obligation ignorée puis être content sur leur rang et leur tristesse

Il y a plus de dix hadiths (récits prophétiques) qui confirment que le lien de parenté dont le
verset fait allusion c'est les Ahlul Bayt. (descendance du messager d'Allah Muhammad (psls).



Mais les autres disent qu'on doit cacher cette affection là, dans nos âmes, ne pas l'exhiber
dans toutes ses formes. De nos jours il est de coutumes de tous les peuples de respecter et

d'honorer les hautes personnalités politicoreligieuses, ils s'assemblent autour de leur tombe ou
mausolée et tout cela pour manifester leur attachement. Comme le cas au Congo chaque
année on célèbre la mort des héros nationaux Patrice Emery Lumumba et Laurent Désiré

Kabila leurs dates de disparition sont chaumées. Nous croyons l'exemple du décès du Pape
Jean Paul II en 2005 suffit pour dire que le Maulid n'est pas Bid'ah même. Ces grandes nations
dites musulmanes ont fait déplacement de Vatican cela n'a pas suscité de polémique ? Ils sont

recueillis devant la tombe de ce dernier mais pour celui qui a été envoyé miséricorde pour
l'humanité Muhammad (psls) on ne se soucie guère de lui.

Conclusion.
Nous avons analysé, et rédigé en vue de faire comprendre aux fidèles, le vrai sens de ce

concept. En définissant chaque concept, tel que sunnah, (tradition prophétique) Bid'ah (hérésie)
conseillons les fidèles à s'instruire d'avantage au lieu de s'abroutir et loin de là, nous n'allons

l'intérêt de nuire quiconque que ce soit, même si la vérité fait mal, mais elle doit être dite,
expliquée. Ceci est un condensé d'une recherche scientifique, prouvée par des preuves

irréfutables, telles que le Coran la raison,… Il ne revient qu'au croyant d'appliquer ce qui est vrai
et enfin le Coran dit à propos de Muhammad (s.a.w) : " exalte toi ta renommée" Coran 94 :4.

Les hérésies visent à faire dévier l'Islam et introduire dans la structure de cette religion des
idées, des croyances et pratiques qui lui sont étrangères. Certains de nos frères sont ennemis

intérieurs de la religion et des prophètes, et se servent de la science pour captiver les esprits
non avertis. Cette pratique est tout à fait naturel à l'homme, de célébrer la disparition d'un être

cher, la vie de Muhammad contient des leçons, il mérite des éloges et gloire. Cela a une
récompense à tout celui qui honore les prophètes, les saints, les hautes personnalités

religieuses qu'Allah a élevées. Les prophètes et hommes saints méritent respect et
vénérations, et ceux qui les contredisent font montre leur hostilité envers Allah et son prophète,

sont leurs ennemis. Nous dédions ce travail à la grande " Ummah " communauté musulmane.
Qu'Allah puisse nous éclairer d'avantage et nous accorde son paradis par l'amour à

Muhammad et sa sainte famille. Amin
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